
PROJET D’AMENAGEMENT DU RDC 
 DU BÂTIMENT CSE-E

LA CFE-CGC RECUEILLE VOTRE AVIS !
BUDGET CSE-E : 

SONDAGE ET  

POINT DE SITUATION

Le 20 mars 2024, le vote du budget prévisionnel 2024 du CSE-E n’a pas obtenu une majorité 
de suffrages favorables du fait des abstentions CGT et des votes défavorables CFE-CGC. 
En cause : le projet de réaménagement du RDC du bâtiment direction mis à disposition du 
CSE-E (coût des travaux 580.000 €). Le reste du budget serait donc acceptable pour la CFE-
CGC si ce poste venait à être supprimé. 

Ce budget n’est donc pas adopté en l’état et 
les investissements lourds associés ne sont pas autorisés !  

À partir de ce constat, les faits suivants sont avérés : 

• Le bureau CSE-E, appuyé par la direction, semble faire fi de le non approbation du budget 
et a lancé les travaux contestés sans approbation du CSE-E. 

• Le bureau CSE-E a, de son propre aveu, signé la commande de ces travaux avant  la mise 
au vote du budget, ce qui n’est pas admissible, ni moralement, ni légalement. 

• La CFE-CGC a usé de son droit d’alerte légitime et demandé l’arbitrage du commissaire 
aux comptes sur les deux sujets précédents, et lui laisse mener les actions nécessaires. 

• Le CSE-E n’est pas bloqué,  le bureau peut gérer toutes les dépenses courantes dans ce cas 
de figure.

  DES FAITS ET DES ACTIONS

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX 

  DONNEZ VOTRE OPINION SUR CE PROJET
Le bureau CSE-E semble persuadé de la popularité de ce projet vitrine à 580.000 euros. Pour 
la CFE-CGC, ce projet est jugé inutile, coûteux et mal venu. 

Et vous, qu’en pensez vous ? 

Flashez le QR code pour faire 
connaître votre avis ! 
Ce sondage est bien évidemment totalement anonyme et 
aucune donnée personnelle n’est demandée ni collectée par 
l’outil utilisé !

La CFE-CGC n’a pas vocation à bloquer systématiquement le fonctionnement du CSE-E, 
malgré une constitution discutable du bureau et des responsabilités de commissions. 

La CFE-CGC a proposé au bureau du CSE-E le principe d’un accord systématique entre 
toutes les Organisations Syndicales pour tout investissement conséquent futur ; 
indépendamment du budget général des oeuvres sociales, que la CFE-CGE laisse à la 
responsabilité des gestionnaires. À suivre…

  UNE PROPOSITION CFE-CGC


